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 2004 2005 
 Août Mai Juin Juillet Août 

Chômeurs au sens du BIT (milliers) 2 740 2 776 2 748 2 718 2 712 
Taux de chômage (%)     

Ensemble 10,0 10,2 10,1 9,9 9,9 
moins de 25 ans 22,6 23,5 23,3 23,0 23,1 
25 à 49 ans 9,1 9,2 9,1 9,0 9,0 
50 ans et plus 7,3 7,2 7,1 7,1 7,1 

Hommes 9,1 9,3 9,2 9,1 9,1 
moins de 25 ans 21,5 22,5 22,4 22,0 22,2 
25 à 49 ans 8,0 8,1 8,0 7,9 7,8 
50 ans et plus 6,9 6,8 6,7 6,7 6,7 

Femmes 11,1 11,2 11,1 11,0 10,9 
moins de 25 ans 24,2 24,6 24,5 24,2 24,2 
25 à 49 ans 10,4 10,6 10,4 10,3 10,2 
50 ans et plus 7,8 7,6 7,6 7,6 7,6 



CHOMAGE AU SENS DU  BIT (ensemble - cvs)
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TAUX DE CHOMAGE AU SENS DU  BIT 
(hommes, cvs)

4

6

8

10

12

14

16

18

20

22

24

26

2001 2002 2003 2004 2005

en %

M oins de 25 ans

25 à 49 ans

50 ans et  plus

 

TAUX DE CHOMAGE AU SENS DU  BIT 
(femmes, cvs)
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Emploi salarié fin juin 2005 
estimations trimestrielles établies à partir de l’enquête ACEMO 
du ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité et des fichiers provisoires de l’Unédic 
(données corrigées des variations saisonnières) 
 effectifs 

salariés au 
 

évolution (%) 
Secteurs d’activité 30 juin 

2005 
en un 

trimestre 
en un 

an 

Ensemble des secteurs 
(hors agriculture, administration, éducation, santé et 
action sociale) 

15 427,2 0,0 0,1 

Industrie 3 811,2 -0,6 -2,4 
Construction 1 323,7 1,0 2,7 
Tertiaire 10 292,3 0,2 0,8 

 



 
 

NOTE DE MÉTHODE 

Tous les éléments publiés ici sont provisoires. Ils sont revus au cours du premier trimestre de chaque année, pour 
prendre en compte les données de l’enquête Emploi en continu rendues disponibles pour l’ensemble de l’année 
précédente. 

Estimations mensuelles du chômage au sens du BIT 

Il s’agit de données corrigées des variations saisonnières. Pour calculer les taux de chômage, on rapporte le nombre 
de chômeurs au sens du BIT à la population active totale (emploi total, plus chômeurs, plus militaires du contingent). 
Le numérateur et le dénominateur de chacun de ces taux ne sont pas régulièrement observés et font donc l'objet 
d'estimations. 
La méthode d'estimation mensuelle du chômage au sens du BIT a été affinée en novembre 2001 afin d'améliorer la 
qualité de cette estimation. Les raisons qui ont conduit à ce changement sont exposées dans « Informations Rapides 
- Chômage au sens du BIT » n°318 du 16 novembre 2001. Un document présentant la méthode retenue et les 
travaux menés entre juin et novembre 2001 est également disponible sur le site Internet www.insee.fr.  
La méthode retenue consiste à effectuer un traitement différencié par sexe et groupe d’âge, le marché du travail 
fonctionnant différemment selon ces critères. Elle cherche à exploiter au mieux une source d’informations sur les 
demandeurs d’emploi provenant de l’ANPE désormais disponible avec suffisamment de recul : celle des demandeurs 
d’emploi en fin mois (DEFM) de catégories 1, 2 et 3 hors activité réduite, dont la définition est conceptuellement 
proche de celle du chômage au sens du BIT. Pour les jeunes hommes et les jeunes femmes, le chômage au sens du 
BIT mensuel est estimé à l’aide de relations économétriques reliant l’évolution de cette variable à celles des 
demandeurs n’ayant exercé aucune activité même réduite dans le mois et de l’emploi intérimaire. Pour les personnes 
de 25 ans et plus, l’évolution mensuelle du chômage au sens du BIT est directement calquée sur celle des DEFM de 
catégories 1, 2 et 3 hors activité réduite. 
En ce qui concerne la population active utilisée au dénominateur des taux de chômage, son estimation s'appuie, pour 
les années passées, sur les séries annuelles d’emploi disponibles. Pour l'année en cours, une estimation 
prévisionnelle d’évolution de la population active est réalisée. La répartition de l’emploi par sexe et âge est par 
ailleurs effectuée sur la base du recensement actualisé par les enquêtes Emploi. 
Les taux de chômage ne sont actuellement rectifiés qu’une fois par an. Ainsi, au cours du premier trimestre de 
l’année n, une fois connus les résultats de l’Enquête Emploi de l’année précédente, la série provisoire du nombre de 
chômeurs est recalée sur les résultats de l’enquête Emploi en moyenne annuelle. De plus, à la même période, sont 
mises à jour les estimations de population active (révision des estimations prévisionnelles pour l'année n et 
provisoires pour l'année n-1, intégration des estimations d’emploi semi-définitives pour l'année n-2 et définitives pour 
l'année n-3) et le système de correction des variations saisonnières. 

Estimations trimestrielles d’emploi 

Depuis le deuxième trimestre 1995 (cf. « Informations rapides - Emploi salarié » n°246 du 14 septembre 1995), les 
séries trimestrielles d’emploi salarié sont élaborées par l’INSEE en nouvelle nomenclature NAF pour l’ensemble des 
secteurs hors agriculture, administration, éducation, santé et action sociale. Les données sont disponibles sur le 
nouveau champ depuis le 1er trimestre 1970. Ces séries s’appuient sur des estimations annuelles issues de sources 
en général exhaustives (notamment les données de l’UNEDIC ou des URSSAF). Les indicateurs trimestriels sont 
principalement tirés de trois sources portant sur les établissements de 10 salariés et plus : l’enquête sur l’activité et 
les conditions d’emploi de la main d’œuvre (ACEMO) réalisée par le ministère des Affaires sociales, du Travail et de 
la Solidarité, la statistique établie par l’UNEDIC à partir des réponses des établissements affiliés au régime 
d’assurance-chômage et la statistique établie par les URSSAF à partir des réponses des établissements versant des 
cotisations sociales. Les séries sont corrigées des variations saisonnières. 
 

 


